
 

TERRE BLANCHE PAIRS CHALLENGE 
Règlement de la Compétition 

 
FORMULE : 1er tour sur le parcours du « Riou » en Shamble à 2, et 2ème tour sur le « Chateau » en scramble à 2. 
 
INDEX : Limités à 24 pour les messieurs et 28 pour les dames.  
Les joueurs non licenciés à la Fédération Française de Golf devront justifier un certificat d’index actualisé par leur club d’origine. 
A défaut d’un certificat, les index de jeu seront ramenés à 0. 
Seront éligibles à la dotation les joueurs ayant participer à au moins une compétition individuelle depuis janvier 2025. 
 
ORDRE DE JEU :  
Le dimanche, les parties seront faites selon les résultats de la journée du samedi 
 
CLASSEMENT : Il sera déterminé le total des scores en brut et net des 2 tours. 
En cas d’égalité, le départage sera fera sur la base des résultats du 2ème tour (total des scores brut et net), puis de la même 
façon sur les 9, 6, 3 derniers trous et 18ème trou du dernier tour (du 10 au 18), et enfin les 9 premiers trous du 2ème tour (du 1 
au 9) si l’égalité persiste. 
 
En cas d’annulation d’un des deux tours pour des raisons météorologiques, le classement final se fera sur un tour. 
 
PRIX : 

• 2 premières équipes en brut et 3 premières équipes en net. 

• Concours de drive messieurs et dames sur le trou 6 du Riou 

• Concours de précision mixte sur le trou n°16 du parcours du Château 

• Premier « Trou en 1 » : 1 séjour de 2 nuits B&B à l’hôtel pour deux pers, 2 green-fees par pers, 1 soin au Spa par pers. Si 
aucun « Trou en 1 » n’est réalisé durant la compétition, ce prix spécial sera tiré au sort lors de la remise des prix du 
dimanche parmi les participants présents. 

• Tirage au sort d’un séjour de 6 nuits pour 2 personnes à Anahita Mauritius, petits déjeuners inclus et les accès aux golfs 
des deux parcours – tirage au sort réservé aux personnes majeures 
 

 
REMISE DES PRIX : La remise des prix aura lieu au Clubhouse le dimanche 12 avril à partir de 15h30  
 
COMITE D’EPREUVE : La compétition se déroulera conformément aux dispositions des règles de golf du Royal and Ancien Golf 
Club de St Andrews et du règlement général des épreuves Fédérales de la Fédération Française de Golf. 
Le Comité de l’Épreuve assume la responsabilité sportive de la compétition, veille à son bon déroulement et prend toutes les 
décisions utiles à cet effet. Ses décisions sont sans appel. Le Comité de l’Épreuve se réserve par ailleurs le droit, en cas de 
nécessité, de modifier ou d’adapter le règlement. 
Lionel GARDES BUS, directeur du Golf 
Charles NICAULT, superviseur groupes et gestion sportive 
Lucas LOISELEUR, coordinateur groupes et gestion sportive 
 
Les règles locales seront fournies au départ le jour même.  
 
Une bonne cadence de jeu (4h30) est à respecter. En application de la section 1 des Règles de Golf, la priorité étant déterminée 
par la cadence de jeu d’un groupe, tout groupe qui retarde le jeu doit laisser passer le groupe suivant, et ce, indépendamment 
du nombre de joueurs.  
Les joueurs devront obligatoirement jouer en voiturette. 
 
En cas d’orage nécessitant l’interruption du jeu, celle-ci sera notifiée par 2 coups de corne de brume. Les joueurs devront dans 
ce cas marquer immédiatement leur balle et se diriger vers l’abri le plus proche. Le non-respect de cette directive entrainera 
une disqualification immédiate. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

TERRE BLANCHE PAIRS CHALLENGE 
Competition Rules 

 
FORMAT: 
1st round on the Riou course in 2-player Shamble, and 2nd round on the Château course in 2-player Scramble. 
 
HANDICAP: 
Limited to 24 for men and 28 for women. 
Players not licensed with the French Golf Federation must provide a valid and up-to-date handicap certificate from their 
home club. 
If no certificate is provided, the playing handicap will be adjusted to 0. 
Only players who have participated in at least one individual competition since January 2025 will be eligible for prizes. 
 
TEE TIMES: 
On Sunday, pairings will be determined based on Saturday’s results. 
 
RANKING: 
The final ranking will be based on the total gross and net scores across both rounds. 
In case of a tie, results will be decided based on the 2nd round scores (gross and net), then the last 9, 6, and 3 holes, 
followed by the 18th hole of the final round (holes 10 to 18), and finally the first 9 holes of the 2nd round (holes 1 to 9) if the 
tie persists. 
If one of the two rounds is cancelled due to weather conditions, the final ranking will be based on a single round. 
 
PRIZES 

• Top 2 teams in Gross and Top 3 teams in Net 

• Longest Drive (Men & Women) on Hole 6 of the Riou course 

• Nearest to the Pin (Mixed) on Hole 16 of the Château course 

• First Hole-in-One Prize: 
A 2-night B&B hotel stay for two, 2 green fees per person, and 1 Spa treatment per person. 
If no Hole-in-One is recorded during the competition, the prize will be raffled during Sunday’s prize ceremony 
among attending participants. 

• Raffle Draw Prize: 
A 6-night stay for 2 people at Anahita Mauritius, including breakfast and access to both golf courses — raffle open 
to adults only. 

 
PRIZE CEREMONY 
The prize ceremony will take place at the Clubhouse on Sunday, April 12 from 3:30 PM. 
 
COMPETITION COMMITTEE 
The competition will be conducted in accordance with the Rules of Golf of the Royal and Ancient Golf Club of St Andrews and 
the General Regulations of the French Golf Federation. 
The Competition Committee is responsible for the sporting management of the event, ensures its proper conduct, and takes 
all necessary decisions. 
All decisions are final. 
The Committee also reserves the right to modify or adapt the rules if necessary. 
Lionel GARDES BUS, Golf Director 
Charles NICAULT, Groups & Sports Operations Supervisor 
Lucas LOISELEUR, Groups & Sports Operations Coordinator 
 
LOCAL RULES & PLAY CONDITIONS 
Local rules will be provided at the starting tee on the day of the event. 
A good pace of play (4h30) must be maintained. In accordance with Section 1 of the Rules of Golf, any group delaying play 
must allow the group behind to play through, regardless of group size. 
The use of golf carts is mandatory. 
In case of thunderstorm requiring suspension of play, the interruption will be signaled by two horn blasts. 
Players must immediately mark their ball and proceed to the nearest shelter. 
Failure to comply will result in immediate disqualification. 
 


